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GAZETTE-VARSOVIE
D U  S A M E D I M A L  1759.

j  e M adrid le 30. M ars.

E tat du R o i eft 
des plus criti-
ques; la fievre &  le 

T 5 devo'iement conti- 
■*-* nuent; le pouls eft 

extremem ent foible; 
1’enflure des jambes 
a gagne jes reins; 
en un m ot c’eft un 

m iracle, que S. M- vive encore.
B e Parts le g. A v r il.

On comn\ence fort a douter du vo'iage 
de Lion. Il en couteroit pour le moins 
trente M-illions.- Une Somme fi confide- 
rable feroit m ieux em ploiee apóurfuivre 
vivement la Guerre, tant par terre que 
par m er, contrę les Ennemis de 1’E tat, 
pour les reduire a demander la Paix a des; 
ccnditions honorables.. II eft d’autant 
plus apparent, que l’on voudra epargner 
cette de'penfe a la Couronne, que Pon 
n’a point perdu de vue le Projet de rę- 
fo-rner les abus dans Peconomie de la 
Maifons de Sa M ajeile.- Mrs. de Berrier

8c de Silhouetie y  travaillent conftam - 
m ent.

L e  Parlement de M etz vient de faire 
un R eglem ent, par lequet il eft defendu 
de n ’ensevelir deformais aucun cadavre 
qu’apres 6. heures de m ort re'elle, ou du 
moins apparrente, &  de ne point fermer 
de cercueif qu’au bout de 24. heures de 
tems,. excepte dans les cas de maladies 
e'pidemiquts, ou lorfque les corps auro- 
ient ete anatomise's. U n enterrement 
precipite doit avoir donnę lieu a  ce Re'- 
glement..

De Londres le to.. A  w i ł .
Quoiqu’au m oyen des remifes confi­

derables, faites. au R oi de Pruffe 8c a l ’ 1 
Arm ee A lliee, les Troupes foient abon- 
damment pourvues de tout le ne'cefiaire; 
neąnmoins afin qu’aucun befoin n’ arrete, 
ou ne rallentifle les operations pendant 
•la Campagne, il a ćte refolu d’y  envoyer 
de mois a autre des vivres &  des m uni- 
tions, qui pafieront a Embden 8c a Stade■ 
par ła V ille  d'Edimbourg, la p lu s  a p ot- 
tee pour ces. tranlportś.



L es Am lraux Bofcawen &  Morris font „ fa ite  a cet A rticle  eft de la  teneur fui- 
a llez prendre a Portfm outh,1’un le Com- ,,vante: Ceux qui <veulent entrer a mon 
mandement d’une F lo tte  formidable, 8c „fe rv ice  doi<vent avoir des ce moment la 
l ’autre la conduite d’une Efcadre. Celle „lib erte  de le faire. 
dc FAm iral Cornish, compose'e des Y aif- „C e tte  reponfe laifle fubfifter FArticIe 
feaux de guerre le Lenox, le Duc d’Aqui- „propose dans toute fa fbrce, &  donnę 
taine, le York, le Falmouth, &  de s. Ba- „p a r consequent aux Officiers S a x o n s,' 
tim ens de la Gompagnie, m it le 8. a la „ q u i ne voudroient pas entrer au fervice
vO’ile pour les Indes Cfrientales. L a  Flot- „d e  Pruffie, la liberte de fe retirer ou bon
te  Marchande de la Jam aique, au nom- „ le u r  fem blera; elle ne ftipule rien au
bre d’environ 30. Navires, eft heureufe- „d e la  de la condition offerte de ne point
m ent arrivee dans la Tamise, fous Fe- „fervir contrę Sa M ajefte Pruffienne
fcorte d’un Yaifleau de Ligne 8cd’une „ju fq u ’au re'tabliflement de la Paix; mais 
F regate. Suivant les avis de ce C onti- „tro is jours apres la fignature de la.Capi- 
nent, 1’A m iral Coates s’e'toit preTente „tu lation , c’ eft-a-dire le 19. O & obre, le 
avec fon Efcadre au Cap Franęois, o ii „R o i de Pruffie contraignit ces Officiers 
m ouilloient 3. Vaiffeaux de guerre 6c „d e  ligner des reverfales infiniment plus 
47. Navires M archands. On n’a encore „onereufes que 1’A rticle auquel ils s’e'to- 
jufqu’ici aucune nouvelle certaine de fort „ien t obligespar la Capitulation. 
de la. Guadeloupe, 8c Fon preTume que les „ V o ic i  les term es de cet A rticle: J e  
Am iraux  Moore Sc Hughes font retour- „fouffigne . . . . . .  m^blige de me reprefenter
ne's a la M artiniąue. U n  Vai(feau Fran-  „ toutes fois &  quantes,  &  au i l  plaira d 
ęois,  qui revenoit de cette  Ile, a ete pris „ Sa Majefte Pruffienne, fur-tout de «s 
par la Boree, Fre'gate du R oi. L e  Mer- „ entrer au feresice d’aucune putffiznces 
cure &  1 , Experimente ońt amene aux „ foit pour le c iv il,  fo it pour le militaire. 
Dunes le Prudent, autre Vaiffeau de cet- „  J e  promets au contraire de refter dans 
te N ation, faifi danś fon retour de St. Do- „ pendroit qui me fera affigne, jufcffia ce
mingue en Europę. La Fre'gate l ’Avan- „ qu’ i l  plaife a Sa Majefie Pruffienne.
turiere  eft rentre'e dans le Port de Cork „ S i  Fon compare ces reverfales avec
avec un Arm ateur, monte de 22. canons „ la  Capitulation, Fon verra qu’elles ren- 
&  250. hommes d’Equipage, lequel, n’ „ferm ent une obligation plus dure. &
e'toit forti de St. Mało que depuis 3. „beaucoup plus etendue que celle qui
jours. ■ „e'to it portee par FArticIe IV .

Suitę de l ’ Expofition des Motifs de la „ A u x  rermes de cet A rticle, lefdits
conduite que les Officiers Saxons au fer- „Officiers-devoient le retirer 011 bon leur 
wice de France, ont tenue a fe g a r d  du „fem bleroit, aux termes des reverfales 

' R oi de Pruffie. „ i ls  fo n t obliges de refter dans Fendroit
„ L ’Article IV .de laCapitulation porte, „q u i leur fera affigne', 8c de fe repre- 

„ que les Generaux, &  toutes les perfon- „fen ter toutefois &  quantes, &  oii il 
„n es ayant rang d’ Officiers,  s ,engageront „p laira  a Sa M ajefte Pruffienne.
„ a ne point porter les armes contrę,Sa „Selon FArticIe I V , il leur eft librę d’
„ Majefte le R oi de Pruffie jufqu'au reta- -„embraffier tel etat qu’ils jugeront a pro- 
, ,bliffiement de la R a ix , &  qu’on leur „pos, pourvu qu’ils ne portent point les 
„ Idijfera la liberte de refter en Saxe, ou de „arm es contrę le R oi de Pruffie. Selon 
„Je retirer oh bon leur fembtera. „ le s  re'verfales ils ne peuvent accepter

„ L a  reponfe que le R oi de Pruffie a „aucune forte de fervice, ni pour le ci-



vil, ni pour le  m ilitaire, ni pour aucune ,
forte de negociation. En un m ot*aux ,

\erm es de la Capitulation, ce font des 
”,Officiers prifonniers de guerre, dont le ,
” vainqueur, en les relachant, tire la pa- ,
” role d’honneur qu’ils ne ferviront point ,
” contre lu i. A u x  term es des reyerfales, 
„ c e  font des efclaves des volontes &  du ,
„defpotifm e de leur Ennemi.  ̂  ̂ ,

„ J 1 eft donc manifefte qu’elles ont e’te .
,une nouvelle infraćtion de la Capitula- .

^,tion de Lilienftein de la part du R oi de ,
Prujfe. Cela lTempecha cependant pas 

„ le s  Officiers Saxons de garder ' la foi 
„donne'e a leur Ennemi, 8c ils obeirent a 
„ la  premiere fommation que Sa M ajefte 
„ Pruftienne leur fit au mois d’Avril 1757 
„d e  fe rendre dans qutlques petites vil- 
„ le s  de la  Saxe.

„A p res avoir fait au dela de ce qu’ i!s 
„avoien t promis de faire, ces Officiers 
„avoien t lieu de s’attendre que le R oi de , 
„PruJJe leur fourniroit de fon cdte, la 
„fubfiftance provifionnelle que tout 
„vainqueur doit a fon prifonnier, fuivant 
„ le s  !oix &  ufages de la guerre.

„S a  M ajefte Pruftienne devoit faire d* 
„au ta n t moins de difficulte de la leur 
„donner, que ne s’etant annoncee jufque- 
„ la*  que comme prenant en depót l ’Ele-» • 
„fitorat de Saxe, E lle ne pouvoit point 
„avoir defiance fiir le rembourfement des 
„avances qu’ Elle auroit faites des deniers 
„ d ’un Etat, dont Elle ne fe diloit que 

‘ „fim ple depofitaire, &  dont Elle difpo- 
„ fo it  en maitre abfolu.

„C e tte  obligation naturelle de pour- 
„ v o ir  a la fubfiftance des Officiers prifon- 
„n iers  de guerre etoit d’autant plus in- 
„difpenfable, qu’elle etoit la b a f e  meme 
„de tous leurs engagemens, ainfi que de 
„ la  Capitulation de Lilienftein,

„L e s  Articles 1II.X . 8c X I . font tres- 
„precis la-deffus-.
1 **Par 1’ ArticIe III . le R oi de PruJJe s’

. „engage a faire fournir a 1’Armee les vi-

,vres neceffaires* &  cela, d it- il, plutpt 
ftes-aujourddhui cjiie demain.

,*Par PA rticle IX . il promet de traiter
ftes Generaux en gens d^honneur, Qd a 
fta fubfiftance defquels i l  feroit de pour- 
,<voir.

„P a r  P A rticle X , il fe charge de l ’en- 
.tretien de P Arm ee, &  le Com te Ruio- 
,,rvfki ayant propose' par PArticle X I. de 
„regler quand Sc par ou les Generaux • 
„ 8c toute PArmee fans exception, defile- 
„roient du pofte ou l’on fe trouvoit, le 
„ R o i de PruJJe eft convenu de choifir les 
„endroits ou Pon pourroit leur faire 
„admińtftrer la fubfiftance.

,*Par consequent il la devoit a toute 
„ 1’Armee* lans exception, 8c s’ il avoit 
„v o u lu  en faire quelqu’ une * il auroit 
„ fa llu  qu’elle fut exprimee difertement.

„ O n  eft fort eloigne de croire qu ’on 
„v o u lu t inferer une pareille exception 
„d e  la reponfe de Sa M ajefte Pruftienne* 
„ a  PArticle IX,- M ais en tout cas, la dif- 
„cuffion qu’on en va faire demontrera 
„ q u ’elle n’auroit aucune force* relati- 
„vem en t a cet objet* 8c qii’elle ne feroit 
„pas m em e applicable au cr.s dont il 
„ s ’agit.

• „ L e  Com te Rutowfki propofa de re- 
„g le r  les fonds d’ou Pon tireroit les ap- 
„pointem ens que Pon devroit payer tous 
„ le s  mois aux Ge'ne'raux, aux Officiers 
„ 8c autres perfonnes appartenantes a /’ 
„A rm ee, &  le R oi de Prujfe re'pondit* 
„ q u d l etoit tres-raifonnable de payer 
„ceu x  quiferviroient.

„O n  eft tres-perfuade que Sa M ajefte 
„ Pruffienne* par cette reponse* n’a pas 
„cherche a eluder les engagemens qu’ 
„E lle  avoit pris fur les fubfiftances par 
„P A rtic le  III* 8cq u ’elle a renouvelles 
„par PArticle X I. En effet, il ne feroit 
„p as conse'quent qu’apr.es avoir promis 
„des fubfiftances a toute 1’Arm ee par 
„ le d it Article III* le Roi de Prujfe eut 
„pretendu* quelques lignes plus bas* en



„ćxcep ter les Officiers qui ne ferviroient 
„p a s, &  revenir enfuite contrę cette 
’ ,diftm£Łion, en prom ettant, de nouveau, 
„ d e s  fubliftances a toute 1’Arm ee fans 
„exception. D epareilles contradi&ions, 
„ fercien t capables 'de vicier le contrat le  
'„plus. librę ,8c le moins one'reux.

, , D ’aiłleurs, cette reponfę du R oi de 
„P ru jft: II eft tres-raifomable que je paye 
„ ceux qui ferviron t, quelque fubtile qu5 
„e lle  puilTc paroitre, eft une propofition. 
„affirm ative; 8c les O fficiers Saxons fa- 
„ve n t, avec tout le monde* qu’une pro- 
„pofition  affirmative pour une perfonne, 
,,n ’cft point,, en meme tems* ne'gative 
„p ou r une autre; 8c qu’il faut que l ’ex- 
„ćlu fion  foit exprefsement enoncee.

„ J 1 y  a plus* 1’A rticle IX . roule ev i- 
„dem m ent fur la paye des Officiers que 
„ le  Ccfmte Rutowfki vouloit leur confer- 
” ver 8c que le R o i de PruJJb n’a trouve 
„raifonnable d’accorder qu’a ceux qui 
„ferviroien t. Or la difterence eft ex- 
„tre m e  entre un, payement d'appointe- 
„ mens, 8c la fourniture des fubfiftanfces 
„ q u ’on doit a des prifonniers de guerre; 
„ le s  loix &  les ufages m ilitaires difpen- 
„ fe n t les vainqueurs de la premiere de 
„c e s  obligations, a moins qu’on n’en foit 
„convenu form ellem ent. Peut-etre en 
„difpenfoient-elles auffi le Depofitaire 
„d e  la  Saxe; -Mais on n’a jamais refuse 
„ la  fubfiftance a des prifonniers de guer- 
„re* 8c moins encore a des Officiers, 
„prifonniers fur leur parole, qu’on obli- 
„g e o it  .de s’e'tablir par brigades en des, 
„endroits prefcrits par le vainqueur., 

**Les Officiers Saxcns n’Ont pas cefse 
„ d e  reclamer ces engagemens &  ces obli- 
„gation s du R oi de Prujfe; M ais ils ont 
„tou jou rs effuye les retus les plus durs 
„8c les, plus hum ilians; Sa M ajefte avoit 
„form ę la refolution de.ne leur laifier d’ 
„op tion , q u ’entre le parti de perir de 

■ „fa im , ou de fe rendre coupables de fclo-

„n ie  en portan t Ies armes contrę leur 
„propre Souverain.

„ T o u t  ce detaii de faits* connus de P 
„E uropę entiere, &  de raifons puisees 
„dans les principes' les. plus clairs du 
„d ro it  de la guerre &  des gens, con- 
„c o u rt a juftirier leś Officiers Saxons 
„des reproches injurieux que Sa M ajefte 
„Pruffienne leur a fait dans. fes. avoca- 
„to ires.

**Les lo ix  de la guerre* celles de la 
„ju ftice '8 c de Phonneur, prefcrivent ega- 
„ le m e n t aux deux Parties contraftantes, 
„ l ’obfervation des conditions refpe&i- 
„vem en t ftipulees. L e R o i de PruJJe a 
„v io ie  le premier* fans aucun m otif de 
„ ju ftice , les principaux engagemens qu’ 
„ i i  avoit pris avec les Officiers de 1’Ar- 
„m e e SaKonne. Des lors chacun d’eu x  
„ e ft  devenu maitre de difpoier de fa per- 
„fonn e &  de fon epee* pour le fervice de 
„fo n  Souverain &  celui de fa Patrie. Sa 
„M a jefte  PruJJienne ne peut donc plus 
„ le u r  reprocher de s ’etre degages des 
„ lien s de la Capitulation de Lilienftein. 
„ E lle  en a per ’ u le droit lorsqu’Elle Pa 
, enfreinte. Celui qui tranfgrefte ies lo ix  
„n e  peut Ies appeler a fon fecours-

,*Les Officiers Saxons fe fiattent d’ a . 
„v o ir  pleinement juftifie leur conduite 
”,aux yeux de toute 1’ Europe &  a ceux 
„m em e de Sa M ajefte Pruffiehne. Jls 
„efperent que, tant par efprit de juftice, 
„q u e . par egard pour fes propres. T rou - 
„p e s , ce Prince n’executera point des 
„m enaces qu’ils ont fi peu m eritees; 
„M a is  s’il en venoit a ces extr m itesftes 
„  Officiers. Saxons de'clarent* qu’infen- 
„fibles; a la perte de leurs biens* ils ne 
„connoiflent de fletriffiure que le repro- 
„ch e  de Sujets infideles* ni d’autre gloi- 
„re  que celle- de verler. jufqu’a la der- 
„n iere  goutte de leur. fang* pour la 
„cau fe  de leur Souverain» &  pour le fer- 
„v ic e  des A llies qui la defendent.,

\



S U P P L E M E N T  a  l a  G A Z E T T E  d e  V A R S O V IE  DU 5* MAl 17̂9.
J O U R N A L  de la Lampage faite dans la Haute Silcfie au mois d 'A v ril.

n flit par Je rapport fait de la part de M r. Ie Gene'ral-Major Com te 
Renard, le 21. du palle, que 1’ Ennemi, apres s’etre replie fur Leob­
fchuz de Troppau , avoit occupe ce pofte avec quelqu'es Troupes 
a fes ordres.

Le 22. le Corps, commande par M r. Iie Gene'ral de la Cavalfe­
rie, M arquis de Vtlle, sfetant mis en marche, pofa fon cam pen deux 
lignes devant Grojf &  K lein -H erhiz , entre Troppau &  Jdgern- 
dorffi derriere VÓppa. Les A van t Gardes fe pofterent dans les 
deux d itts  V illes, ainfi que dans les villages fitues vers Leobfchuz. 

Suivant fes avis, que fo n  a, 1’ Armee ennemie T apres fa retraite a Leobfchuz ,  fe 
trouve, dit-on, encore aujourd’hui dans le meme Camp au dela de ce bourg. M r. 
le General de Seidhtz en a dctache un Corps, 8c lui a fait faire une contrę marche.

Le 23. nos Avant-Gardes apporterent la nouvelle, que 1’Ennemi campe encore 
aftuellem ent en arriere de Leobfchuz , d’ou il. fe retirera probablement a en juger 
par fes difpofitions, qu’ il fait.

L e 24. nótre Armee pafla fur trois Colonnes \'Oppd> en dela du quel elle s’e'ta- 
b lit fur des terres de la dependance du R oi de Prtilje , le long des coteaux devant 
Bleijnitz 8c Branitz , d’oii Pon put parfaitemcnt bien diltinguer fe Camp ennemi 
pres de Leobfchuz. M r. le Gencral-M ajor Comte Renard envova au Quarti‘er-Ge'- 
neral un Cornette 8c 9. Houlfirs, qu’il avoit ati)ourd'hui dans une efcarmouche priS' 
a 1’Ennemi.

Le 25. on rapporta , que 1’ Ennemi a la faveur de la nuit avoit fait une cort- 
trem archc, fans favoir, a 1’heure qu il eft, s’il Pa dirigera fur Hotzenplotz, Ou biem 
fur Zullitz..

L e 26. tout Ie Corps U porta dans les contrees de Maydelberg &  Liebenau: 
L ’ Ennemi fe retira fans perte de temps dans fon Camp fortifie' entre Neuftadt &" 
Neiffe. Ainfi. les deux Arinees, la nótre &  celle de 1’ Ennemi font a porte'e, de forte 
quc les Avant-Gardes font toujtes proches 1 une de Pautre. M r. le General Major' 
Com te Renard envoie au devant dfc 1’Ennemi pour Pattaquer,eut hier quelque avan- 
tage fur. lui.. Mr: Ie dit General apres s’etre m is: en marche avec tous fes Croates' 
Houffars, &  TJlans, fe porta lui feul avec les deux Pulcfe d’U lans fur L eob fch u tz,m  
fatfant ayancer fes autres'au pied; de la montagne jusque's verś Hotzenplotz. L ’En- 
ncmi s’tn etant retire. paifa fur 2. Coionnes la riviere a Teutfch R ajflw itz', 8c tira 
v-crs Neujla.it. Les deux R egi mens d sH oulfars de W erner, que 1’Ennemi y avoit 
laidcs, łurent att.cints par. Mr. ieG eneraL  Com me ils' sfetoienr caches derriere te' 
viliage, M r; Ie d it  General-M ajor les fit harcel.r par un D etachem enf de Yofontai- 
res,.. les obligeant par la a fe form er.' lur un: coteau a cóte du yiUage". Pendant qu’ il 
fit paifer le pont pres du moulin a 80. Ulan? , commandes par ie Lieutenant 
K  cb lit ze-i, pour fes pren.dre en flanc;, lts  Yolontaires , au nombre de 200. avoient 
ordre d e les attaquer en front:. L ’attaquv fut formę avec autant de vivacite que de
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fucces ; car les deux Efcadrons ennemis furent Tur le champ culbutes Sc mis en de- 
route. Nous avons tue dc blefie a 1’Ennemi beaucoup de monde, dont le M ajor 
dz.Rofenbufchi le Capitaińe de Pannenutz ,  le , Lieutenant W in ter  ainfi que 88- 
Houffars, a com pter du Caporal, font nos prifonniers de guerre.

De notre cóte le Lieutenant Tupal/ki du Pufck de M r. le C om te Renard  eft: 
Ie'gerement blefie, &  i,! y  a un C h e v a ld e  tue ; Et du Pufck1 de Rudnicki z. O ffi­
ciers Polonois font dangereufement bleffes. Deja avanthier M r. le Ge'neral-M ajor, 
en attsquant l ’Avant-Garde ennemie pres de Kregrorvit%, fit prifonniers de guerre 
le Cornette Richer 8c 6. Houffars du Regim ent de W ern er, Il n ’a perdu de fon 
monde que z. hom m es, qui ont ete' tue'. Les patrouilles du Regim ent de M r. le 
C om te Renard  emmenerent le 23. 4.■ Houffars de W erner prifonniers. 1 x 2 4 .  la 
Generalite' alla recon.noitre le Cam p ennem i, 8c le trouva dans fon ancienne pofi- 
tian .

De Prague* le 21. A v r il.
L ’on eut avis le 16. de ce mois au m atin, que les Ennemis confide'rabIement 

fuperieurs en nombre avoient attaque Sc force le paffage de Sebaftian-Berg apres 
une vigoureufe defcnfe, Sc une efcarmouche affez fanglante de la part des Troupes 
I. &  R  ; que les petits poftes avance's, qui etoient dece cóte la, avoient e'te ob!;ge's 
de le replier , 8c que la Cavallerie ennemie avoit par la trouve le m oyen de debou- 
cher du Bois dans la plaine 8c de prendre par confequent a dos deux Bataillons des 
Regim ens d 'Andlau 8c de Konigsegg,  qui y  etoient poftes, dont une partie fut faite 
prifonniere ; On a cependant eu depuis des avis certains que 5. Com pagnies de Kd- 
*” g j egg» l ’on croyoit au nombre des prifonniers, ne s ’etoient qu’egarees 8c q u ’el- 
les rejoignent le R egim ent.

Au refte les Ennemis ń’ont pas feulement fait leur irruption dans ce Royaum e 
par Sebaftian-Berg ,  ils y  ont encore penetre par deux autres endroits ,  favoir par 
AuJJig 8c par Toplitz,  8c cela le m em e jour, 8c par tout avec des forces fuperieures.

Leur veritable point de vue paroit avoir e'te d’enlever le M agazin de Sat%; 
M ais ęn confequence des difpofitions qut avoient ete faites a tem s, on en avoit tranf- 
p o r te , 8c mis en furete la plus grandę partie depuis la fin de la lemaine der- 
niere jusqu’au 1 .  d ece  m ois ,  Sc un grand nombre de chariots en avoit entre au* 
tres e'te: conduit i c i , de lorte que 1’Ennemi ne s’eft empare que de peu de chofe.

Cependant le Feld-M arechal Com te de Daun a fait les difpofitions les plus 
fures pour s’oppofer a cette irruption, 8c empecher les Pruffier.s de s’etendre dans ce 
R oyaum e; Sc les differens Corps de Troupes, qui font en m ouvem ent,fuffiront pour 
obliger la Colonne ennemie, qui a penetre jusqu’a Budin,  a fe retirer fans delai dans 
iffilećlorat de Saxe.

L e General-M ajor Partini de Neutioff, qui commande en cette v ille , y  a fait 
de (on cóte' les difpofitions les plus fages contrę tout ce que 1’Ennemi pourroit en- 
treprendre ,  des le ifi. la Garnifon a ete renforce‘e  de m ille homm es de Troupes 
Legeres nouvellem ent arrivees, Sc il eft entre fucceffiyement dans cette Capitale en­
core d’autres Troupes. >

O n donnera au refte inceffam ment un detail de tout ce qui s’eft paffć a cette 
occafion.:

En attendant 700. Prifonniers Prujfienss O fficiers ou Soldats, qui e'toient ici 
en ont ete' transpartes ie 57. u Tabor.


